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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD DE COOPÉRATION CULTURELLE, SCIENTIFIQUE ET 
ÉDUCATIVE ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE 
LETTONIE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DU 
PÉROU

Le Gouvernement de la République de Lettonie et le Gouvernement de la 
République du Pérou (ci-après dénommés les « Parties »);

Poussés par le désir de renforcer les relations entre les deux pays et d'approfondir la 
compréhension mutuelle;

Convaincus que les relations culturelles, scientifiques et éducatives permettront 
d'intensifier la coopération et favoriseront une meilleure compréhension de la culture et 
du mode de vie de chacun des deux pays;

Sont convenus de ce qui suit :

Article 1

Les Parties contribuent à l'échange des expériences et des progrès accomplis dans les 
domaines de la culture, de la science et de l'éducation. A cette fin, les Parties 
encouragent, dans la mesure de leurs moyens financiers :

a) la collaboration entre leurs institutions culturelles, universitaires, sportives et de 
recherche à l'effet de réaliser des activités d'intérêt commun; 

b) l'échange de professeurs, d'experts, de techniciens, de chercheurs et d'étudiants 
pour dispenser et suivre des formations, des séminaires et des cycles de conférences;

c) l'octroi de bourses dans les domaines d'application du présent Accord;
d) l'échange de livres, de publications et de documents imprimés ainsi que du 

matériel pédagogique pour la réalisation des activités organisées dans le cadre du présent 
Accord.

e) la coopération entre leurs institutions compétentes dans les domaines de la 
radiodiffusion, de la télévision et de la cinématographie, les Parties s'engageant à signer 
un Protocole de coopération à cet égard;

f) la coopération entre leurs organisations professionnelles de presse à l'effet 
d'étoffer les contacts entre leurs agences de presse publiques et privées;

g) sans préjudice des modalités susmentionnées, les Parties peuvent arrêter, d'un 
commun accord, d'autres modalités à même d'établir une coopération plus étroite dans les 
secteurs de la culture, de l'éducation, des lettres et des sciences.

Les activités susmentionnées sont mises en œuvre conformément à la législation de 
chacune des Parties.

18



I-49015

Article 2

Les Parties échangent des renseignements sur les lois et règles régissant leurs 
secteurs éducatifs respectifs afin d'étudier les possibilités de reconnaissance mutuelle des 
diplômes scientifiques, titres scientifiques et diplômes de graduation délivrés par les 
institutions éducatives supérieures.

Article 3

Les Parties œuvrent à la promotion des échanges culturels par les visites d'artistes, de 
groupes artistiques, de troupes théâtrales et musicales, de praticiens des arts visuels entre 
autres. L'échange d'informations sur les évènements culturels et les festivals 
cinématographiques internationaux organisés dans les deux pays. Ils organisent 
également des expositions et d'autres manifestations culturelles.

Article 4

Les Parties promeuvent l'apprentissage des langues et des littératures de leurs pays 
respectifs dans leurs universités et autres institutions éducatives.

Article 5

Chaque Partie promeut dans son pays les actions qui contribuent à une meilleure 
compréhension de la culture, de l'histoire et des coutumes de l'autre Partie en vue d'un 
enrichissement mutuel de la diversité culturelle et du renforcement de leurs points de 
convergence.

Article 6

Pour une meilleure collaboration, les Parties conviennent de prendre les mesures 
nécessaires, conformément à leurs législations respectives et aux traités internationaux 
dont ils sont signataires, pour lutter contre l'importation, l'exportation et le transfert 
illégaux des biens appartenant à leur patrimoine culturel, qu'ils soient archéologiques, 
artistiques ou historiques.

Article 7

Les Parties promeuvent l'échange d'informations et de publications sur leurs musées, 
leurs bibliothèques et d'autres institutions culturelles ainsi que sur l'histoire naturelle, les 
arts et l'artisanat.

Article 8

Les Parties promeuvent, avec tous les moyens à leur disposition, la coopération et les 
échanges dans le domaine de l'éducation physique et des sports en échangeant athlètes, 
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équipes sportives, journalistes sportifs et autres spécialistes, en organisant la participation 
d'équipes dans les compétitions internationales et en échangeant des informations sur les 
infrastructures sportives et les publications traitant des sports.

Article 9

Conscientes de l'importance du patrimoine culturel pour chacune d'elles, les Parties 
encouragent la coopération dans le domaine du patrimoine culturel, par l'échange 
d'expériences et d'expertise en matière de protection, de préservation, de restauration et 
d'investigation du patrimoine culturel.

Article 10

Les Parties collaborent pour préserver et développer le patrimoine culturel oral et 
immatériel et invitent les groupes d'arts traditionnels à participer aux festivals 
internationaux organisés dans leurs pays respectifs. Elles encouragent l'échange d'experts 
pour des séminaires et des ateliers d'art amateur.

Article 11

Les Parties protègent les droits d'auteur et les droits accessoires, dans le domaine de 
la culture et des arts, conformément à leurs législations nationales et aux obligations 
internationales auxquelles elles ont souscrit. 

Article 12

Les Parties créent une Commission Lettonie-Pérou de coopération culturelle, 
scientifique et éducative, composée d'un nombre égal de membres de chaque pays. La 
Commission procède à l'évaluation périodique de la mise en œuvre du présent Accord et 
propose des mesures pour son application graduelle.

Article 13

Tout différend relatif à l'interprétation ou à l'application du présent Accord est réglé 
par la voie des négociations entre les Parties.

Article 14

Le présent Accord est conclu pour une durée indéterminée.
Chaque Partie peut dénoncer le présent Accord à tout moment en notifiant un préavis 

écrit à l'autre Partie, par la voie diplomatique, de son intention de le dénoncer. La 
dénonciation prend effet six (6) mois après réception de telle notification.

20



I-49015

Article 15

Le présent Accord peut être amendé sur consentement écrit des deux Parties, 
transmis par la voie diplomatique. Tels amendements entre en vigueur conformément aux 
dispositions de l'article 16 du présent Accord.

Article 16

Le présent Accord entre en vigueur à la date de réception de la dernière notification 
écrite, transmise par voie diplomatique, par laquelle les Parties s'informent de 
l'accomplissement des procédures juridiques internes requises pour son entrée en vigueur.

En foi de quoi les soussignés, à ce dûment autorisés par leur Gouvernement, ont 
signé le présent Accord.

FAIT à Saint-Domingue, le 19 avril [illisible], en double exemplaire en langues 
lettonne, espagnole et anglaise, tous les trois (3) textes faisant également foi. En cas de 
divergence d'interprétation des textes originaux, la version anglaise servira de référence.

Pour le Gouvernement de la République de Lettonie :
NORMANS PENKE

Secrétaire d'État au Ministère des affaires étrangères de la République de Lettonie 

Pour le Gouvernement de la République du Pérou :
JOSE ANTONIO GARCIA BELAUNDE

Ministre des affaires étrangères de la République du Pérou
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